
Les premiers drones Reaper déployés au Sahel serviront « pour le
contrôle de zone et au renseignement contre-terroriste »
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Le LCL Christophe FONTAINE explique au ministre de la Défense les capacités du Reaper.
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Les drones de moyenne altitude et longue endurance Reaper ont été livrés à l’armée
de  l’air.  En  visite  au  Sahel,  le  ministre  de  la  Défense  a  pu  s’assurer  de  leur
installation.

Un premier système de drones Reaper MQ-9 (Block 1) a été livré à l’armée de l’air française et
installé au Sahel. Il  est constitué de deux vecteurs aériens et du système de guidage. En
déplacement au Niger ce mercredi 1er janvier 2014, le ministre de la Défense, Jean-Yves Le
Drian, a pu s’assurer de son installation avant sa mise en œuvre opérationnelle dans le courant
du mois de janvier.

L’arrivée de ce premier système de drones répond à la priorité donnée au renseignement dans
le  Livre  blanc  sur  la  défense  et  la  sécurité  nationale,  approuvé  par  le  Président  de  la
République le 29 avril 2013. La programmation militaire 2014-2019 prévoit la commande de
quatre systèmes de drones, correspondant à douze vecteurs aériens. Ils viendront compléter
les drones Harfang, opérationnels sur les différents théâtres.

Décidée par le ministre de la Défense, cette acquisition vise à rattraper le retard capacitaire en
drones  que  la  France  avait  accumulé  ces  dernières  années.  C’est  en  août  2013  que
l’administration américaine a donné son accord, permettant à la France de lancer le processus
d’acquisition de deux drones de moyenne altitude et longue endurance (MALE) Reaper. Depuis,
six premiers pilotes et opérateurs capteurs ont été formés. La France vient ainsi compléter de
manière  significative  ses  capacités  de  renseignement  sur  ce  vaste  territoire  africain.  Ces
drones  serviront  notamment  au  contrôle  de  zones  et  au  renseignement  contre-terroriste.

Nos partenaires allemand et italien cumulent plus de 15 000 heures de vol avec leur drone
MALE, et les Britanniques 50 000 heures. Cette expérience opérationnelle européenne sera
mise à profit au sein d’un groupe d’utilisateurs de drones MALE européens, comme décidé lors
du dernier Conseil européen de décembre 2013. Les Européens ont par ailleurs décidé de
commencer les travaux dans la perspective d’un futur drone européen.
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